
La Prime de Participation à la Recherche Scientifique 
(PPRS)  au 1er/12/06 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

(1) En pratique, ce crédit moyen est à majorer de 50% sur la base d’un pourcentage effectif de 12% appliqué 
à l’indice 254, au même titre que pour les agents contractuels de type CNRS de catégorie 6B et 7B, les 
crédits de prime de participation à la recherche sont alloués en gestion, à hauteur de 12% du traitement 
moyen de ces catégories. Cette pratique, officiellement admise par une circulaire du Ministère du Budget, en 
date du 29 mai 1978, a été confirmée par les arbitrages gouvernementaux rendus en juillet 1985 à propos du 
régime de primes de participation à la recherche des fonctionnaires des corps techniques et d’ingénieurs de 
recherche et formation. 

AGENT TECHNIQUE............... TAUX : 12 % -  CREDIT MENSUEL : 137.65 € 


